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Projet d’Aménagement Particulier « nouveau quartier » (PAP NQ) 

PAP NQ-SD LO 07« Rue Eugène Nickels » à Lorentzweiler 

Le présent PAP NQ a été élaboré conformément : 

- à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain ; 

- aux règlements grand-ducaux du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement particulier 

« quartier existant» et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » portant exécution du 

plan d’aménagement général d’une commune ainsi que le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » ; 

- à la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 

- à la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau ; 

- aux parties graphique et écrite du plan d’aménagement général (PAG) de l’Administration communale 
de Lorentzweiler ; 

- à la loi du 30 juillet 2021 relative au Pacte logement 2.0. 
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1. Délimitation et contenance des lots ou parcelles 

 
Le présent PAP comprend : une partie d’une parcelle inscrite au cadastre de la Commune de Lorentzweiler, section 
A de Lorentzweiler, située Rue Eugène Nickels à Lorentzweiler 
 
Contenance totale du PAP : 0ha 48a 08ca 
Surface à céder au domaine public : 0ha 6a 86ca Terrain surface nette : 0ha 41a 22ca 
 
La délimitation et la contenance des nouveaux lots ou parcelles sont définies dans la partie graphique, document 
« AI20_PA_PP1_GE01_S» 
 

2. Conditions nécessaires pour la viabilisation du site. 

2.1 Zone de servitude « urbanisation-intégration jardin » IPj 
 

Une partie de la parcelle est greffé d’une servitude urbanisation : IP-J. 

Cette zone vise à garantir des zones destinées à être urbaniser dans le paysage ouvert, la transition harmonieuse 

entre le milieu bâti et les espaces adjacents, par des aménagements de jardin. Y sont admis uniquement des 

aménagements en relation avec la destination de la zone. 

 

2.2 Zone de bruit 
 
Le site est répertorié sur les cartes de zones de bruit et des mesures spécifiques sont à envisager. Ainsi, des 
vitrages anti-bruit de la classe AR4 (affaiblissements acoustiques RA, tr 33dB) au moins sont à installer dans les 
immeubles. 
 

3. Végétation existante 
 
Les conditions énumérés dans l’avis du 26 juin 2024 (réf : 2024-000346) établi par le ministère de 
l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité sont à respecter. 
Voir annexe 1 attenante à la partie écrite. 

 
           
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 



   

Page | 5  

4. Domaine Privé 

4.1 Aménagement des espaces verts extérieurs 

Les plantations seront réalisées avec des espèces indigènes, en ce qui concerne les haies, les arbres et les 

arbustes. 

Les structures « abris vélo/jardinage » sont autorisés, hormis dans l’espace défini par la servitudes écologique – 

issue de la SUP IP-j jusqu’à une surface maximale de 8,00m2. La hauteur max. en est de 2,5m. Les toitures de 

tels abris sont plates ou  à une pente. 

4.2 Murs de soutènement 

Des murs de soutènement sont autorisées sur la parcelle sous condition, qu’elles ne dépassent pas le terrain 

naturel de plus de 1,5m. 

4.3 Emplacements de stationnement 

Les prescriptions concernant la clé de stationnement de la partie écrite du PAG de l’administration communale 

de Lorentzweiler en vigueur au moment de la demande de l’autorisation de bâtir doivent être respectées. 

4.4 Matériaux de façades 

Les matériaux préconisés pour les façades sont : briques, bois, zinc, alu, béton, ou enduit. Les fenêtres seront 

du type bois, bois-alu, PVC-alu ou encore tout alu. 

4.5 Délimitations et portes de garages 

Les délimitations de type pare-vues, grillages et murets sont proscrits pour les reculs bordant la zone 

résidentielle. 

4.6 Jardins minéraux 

Les jardins minéraux ou synthétiques sont interdits, afin de diminuer l’effet d’îlot de chaleur et de favoriser la 

biodiversité et d’augmenter la qualité de vie des futurs résidents. 

4.7 Façades couleurs 

Les façades de couleurs criardes sont interdites. La couleur des façades doit suivre la palette de l’annexe 2 

attenante à la partie écrite « natural color system » NCS. 

4.8 Toitures 

Le recouvrement de toiture en pente est à réaliser en zinc, en tuiles ou en ardoises naturelles. 

4.9 Revêtements des voies et autres surfaces extérieures 

Les surfaces carrossables sont à réaliser en pavé de béton, pierre naturelle ou en enrobés bitumineux coloré.  
L e  béton asphaltique est interdit.  

Les surfaces d’accès piéton sont à réaliser en élément préfabriqué de béton ou en pierre naturelle. La couleur de 
ce matériau doit être différente de celle des surfaces carrossables du domaine public. 

Les surfaces de stationnement sont à réaliser en revêtement perméable. 
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5. Domaine Public 

5.1 Concept de gestion des eaux pluviales 

La gestion de l’eau du présent site est réalisée à l’aide d’un système séparatif des eaux pluviales et des eaux 
usées et un bassin de rétention. 

5.2 Hauteur de constructions 

La partie graphique du projet d’aménagement particulier nouveau quartier établit des niveaux de référence 
obligatoire pour l’ensemble des constructions des lots 1 à 9. Les niveaux de référence sont repris dans la partie 
graphique du présent projet. 
 
Pour les constructions jumelées (lot 5 & lot 6) : 
Leur hauteur maximale est toujours mesurée sur la limite mitoyenne entre les deux lots et perpendiculairement 
à l’axe de la voie desservante. 
 
Pour les constructions en bande (lot 1, lot 2, lot 3, lot 4, lot 7, lot 8 et lot 9) : 

- Pour les lots 1 à 4 inclus, la hauteur maximale est mesurée sue la limite mitoyenne entre les lots 2 et 3, et 
perpendiculairement à l’axe de la voie desservante. 

- Pour les lots 7 à 9 inclus, la hauteur maximale est mesurée à l’axe du lot 8 et perpendiculairement à l’axe 
de la voie desservante. 

 
Par ensemble bâti, sont à considérer comme susmentionné, les hauteurs à l'acrotère doivent être identiques. 

5.3 Cession 

Le projet prévoit une cession gratuite de 14,27% de la surface totale. 
 
 
 
 
 
 
Luxembourg le 20/02/2026 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : 


